
Évreux, le 19 mai 2015

J'ai rencontré, lors d'un déjeuner de travail, des dirigeants d'entreprises de l'arrondissement  
des Andelys. 

Ces échanges directs et concrets ont permis aux dirigeants de témoigner de la réalité de la 
vie de leurs entreprises, de leurs expériences et d'évoquer leurs projets ; ils ont aussi exposé 
leurs attentes vis-à-vis de l'Etat.

L'apprentissage et la formation par alternance a été l'un de ces sujets ; j'ai insisté sur les  
avantages des formations par alternance très utiles pour l'entreprise comme pour le salarié 
ou l'apprenti. Certaines entreprises étant, par ailleurs, confrontées à de réelles difficultés de 
recrutement.

Les dispositifs pour l'emploi ont été largement rappelés, en particulier les emplois d'avenir et 
les  contrats  de  génération.  J'ai  rappelé  que  l'administration  ne  doit  pas  être  un  frein  à 
l'initiative et que son action doit être au plus proche et le plus en amont possible des projets 
d'entreprises, de façon à renforcer la cohérence et la célérité dans l'instruction du dossier et 
les procédures administratives qui s'imposent.
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